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EXTRAITS DIVERS.

———

—Voici l’acte que Rifust-Bey a
notifier à Mehemet Ali :

* Sa Hantesse promet d'accorder à Mehemet-Ali,
pour lui et pour ses descendants en ligue directe,

No. 5612.]

été chargé de

l'administration du pachalik de l’Egypte, et sa Hau-
tesse promet en outre d'accorder à Mehemet- Ali, sa
vie durant, avec le titre de pacha d'Acre, et avecle
commandemeut de la forteresse de Saint-Jean d’A-
cre, Padministration de la partie méridionale de la
Syrie, dont les limites seront détermivées par la
ligne de démarcation suivante.

* Cette ligne, partant du cap Ras-el-Nakhora sur
les côtes de la Méditerranée, s’étendra de là directe-

ment jusqu'à l’embouchure de la rivière Scirahan,
extrémité septentrionale du lac Tibérias, longera la

côte occidentale de la mer Morte, se prolongera de

là en druitute jusqu'à la mer Rouge, en aboutissant

à la pointe septentrionale du golfe d'Akaba, et sui-
vra de là la côte occidentale du golfe d’Akaba et lu
côte orientale du golfe de Suez jusqu’à Suez.

“ Toutelois, en fesuient ces offres, le sultan y at-

tache la condition que Mehemet-Ali les accepte

dans l'espace de dix jours, après que la communiva-

tion lui en aura été faite à Alexandrie par un ageut

de sa hautesse, et qu'en même temps Mehemet-Ali

dépose entre les mains de cel agent les instructions

nécessaires À ses commandants de ses forces de terre

et de mer, de se retirer immédiatement de l’Arabie

et de toutes les villes saintes qui s’y trouvent si-
situées; de l’île de Caudie, du distriet d'Adava, et de

toutes les autres parties de l’empire ottoman qui ne

sout pas comprises daus les limites de l'Egypte et

dans celles du pachalik d’Acre tel qu’il a été dési-
gné ci-dessus.” ;
—La Gazette d’Etat de Prusse publie la corres-

pondance suivante de Vienne :
“ Vienne, le #6 août.

«“ Nous apprenons que le prince de Metternich a,

immédiatement nprès son retour à Kœnisgswarth,
invité l'ambassadeur de Fruuce qui était resté à
Marieubad, à se rendre également àcette propriété

princière où se trouvent réunisles représentauts de
toutes les grandes puissances.”
On écrit de la même ville à la Gazette de Po-

logne:
« Oureçoit constamment de lu Bohème des nou-

velles tranquillisantes. Il paraît que le prince de

Metternich et les représentants de l’Angleterre, de

la Prusse et de la Russie d’un côté, et de l’autre M.

de Saiut-Aulaire, qui tous sont réunis à Kœuisgs-

warth, en sont déjà venus, à l'égard de l’exécution

du quadruple traité, à une convention suivant la-
quelle la France conserverait dans celte question le
rôle de simple observateur. Il est vraique l’ambas-

sadeur français à Londres, M. Guizot, ne serait au-

torisé qu'à proposer à la conférence de Londres de

laisser la question turco-égyptienne dans le séafu

quo actuel et de laisser à la france le soin d'amener

Je vice-roi & un arrangement acceptable : si ces ten-

tatives échouaient derechef, la France ne ferait au-

cune difficulté d’adhérer aux mesures coërcitives.

Il est très probable que cette propusition ne serait

pas acceptée. . .

« Le prince de Metternich quittera Kœnisgs varth

le 31 aviit, pour revenir i Vienue par Plas.”

—On va voir que l’Angleterre et l’Autriche

sont pressées d’en finir par un coup de main, pour

enlever à la Russie l’occasion de pousser son armèe

en avant. Le lord baut-commissaire des îles lo-

pieunes a pris possession au nom de la Grande-Bre-

tague de deux ilots sur la côte d’Albanie pour cou-

tenir un mouvement projecté dans cette province

en faveur de Mehemet-Ali,
—Voici l'extrait d’unelettre qui dit beaucoup de

choses en peu de mots: ;

* Les ex-sergents de la garde royale, Garcia et

Gomez, qui joudrent nn rôle si actiflors de l'insar- |

rection de ln Granja, viennent d’être attachés par

Payuatamiento de Madrid en qualité d’écrivains

auxiliaires au burean de la wilice.”

— Ona regu des nouvelles do Tabriz du 20. Le

shah était arrivé à Hamadan, où il devait recruter,

Quelques personnes ercient à l’existence d’un traité

secret entre le shah et le pacha d'Egypte.

Les nouvelles du dernier tremblement de terre

sont tertibles.  Ourdahad, Nakshiron, Erivan, Ba-

koo et Bajezed sont ravagés. Il à péri beaucoup de

monde Des villages au nord et au sud de l’Araxe

ont été entièrement détruits. Unvillage de l’Ara-

rat a été enseveli sous une ruche avec tous ses ha-

ants,
bias L'article suivant du Journal allemandde Franc-

fort ne manque pas d'intérêt dans la conjoncture

présente :
Viensk, 27 aolit,— On annonce que le gouverne-

ment vient d’appeler sous les drapeaux une parlie

des deuxième et troisième bataillons de la Land.

wehr. En les mobilisant, l'armée se trouverait por-

tée à 700,000 hommes. D'ailleurs, les 58,000 recrues

accordées par la diète de Hongrie mettent l’armée au

complet. Ce ne sont pas là des démonstrations,

mais la mesure prouve que le gouverzemeut veut

être prêt à tout événement.

— Onécrit de Marseille: …

“ Mer Trioche, évêque de Babylone et adminis-

trateur des diocèses de Bagdad, Erseroum et Ispa-

han, est arrivé hier dans notre ville, de retour de son

voyage à Paris. Après un séjour de peu de durée,

il s’embarquera pour l’Orient. .

— Nous lisons dans une lettre du Caire du 13

août:
;

« MM. Texier, de La Bourdonnaye et de La Gui-

che, arrivant de la Perse, et MM. Lacombe et Lau.

rence, arrivaut de l’Abyssinie, sont ici depuis quel-

s jours.
PM. Sabatier et Darmond,allant à la découverte

de la source du Nil, sont partis ce matin.”

— Onlit dans unjournal: ; ,Ç

Une dépêche télégraphique, parvenue anjourd’-

hui au gouvernement, annonce que la province de

Constantine à été envahie par Abd-el.Kader.

Les journaux semi-officiels du voir se taisentsur

cette nouvelle, et cependantelle a d'autant plus d’im-

portance que les dispositions prises par le maréchal

Valée pour mettre fin à la guerre pouvaient faire es-

pérer que l’est de l’Algérie serait à l'abri de toute

ue de l’émir.
pt y a en ce moment à Moscou la veuve d’un

marchand de peaux qui a atteint l’âge de 157 ans.

Elle s’est mariée pour lacinquième fois à l’âge de

123 ans, et chacun des mariages qu elle a contractés

a été très prospère. Elle prétend être parvenue À

cet âge avancé grâce à un genre de vie bien régu-

lier. Elle jouit encore de l'intégrité de ses facu tés

intellectuelles, et elle a l’espoir, Dieu aidant, d’at-

teindre sa 200e année. . Sa devise est: “ La nature

est le meilleur médecin.” Jamais cette femme ne

s’est trouvée atteinte d’une maladie dangeureuse.

(Gazette des Postes de Francfort.)

—Par suite des arrestations nombreuses qui ont

eu lieu depuis plusieurs jours, la Conciergerie s’est

trouvée enoombrée au point de ne ponvoir plus re-,

Gazette
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cevoir de prisouniers ; plusieurs voitures dites pa-
niers à salude, remplies de détenus, sont sorties,
dans la matinée, de la préfecture de police, et out
été diriyées vers diverses prisons de la capitale ; ces
voitures étaieut escortées par des gardes municipaux
à cheval, (-Vational.)
—Les armateurs de la baie de Saint-Brieuc se

sout réunis; ils ont formé une association mutuelle
pour assurer contre les chances de la guerre les pè-
cheurs de Terre-Neuve.
—Oulit dans la Boulonnaise du 3 :
* Le polonais Paul Vinques, qui a subi, dans "hos.

culation, aujourd'hni complètement guêri, grâce aux
soius habiles qui lui out été donnés par M. le duc-
teur Gorréfils, partira demain matin pour Paris,
dans les Messageries royales, sous la garde deux gen-
darmes. Quatre semaines seulement sont évoulées
depuis le juur de l’opération.

“ Quant 3 M. le colonel Voisin, des accidents im-
prévus survenus dans sa situation, ne lui permettent
pas, dans le moment actuel, de supporterles fatigues
du voyage. Le hommes de l’art font espérertoute-
fois que peu de jours s’écouleront avant qu'il puisse
être transporté sans danger.”
—Ln province de ‘l'olède à suivi le mouvement

général. Une junte de gouvernement à été insti-
tués à Tolède, et ses actes se réglerout sur ceux de
la junte de Madrid.
À tout instant des corps réguliers ou des volon-

taires en armes arrivent dans cette dernière ville, et
s'y placent sousles ordres de la junte. Ces forces
doivent s’élever maintenant à plus de trente mille
hommes, en y comprenantla garde nationale.
—Voici au milieu des graves événements qui

se passent en Espagne unaffreux désastre à enregis-
trer.
—Onécrit au Phare des Pyrénées:
« Le 3 septembre la foudre est tombée sur un

magasin de poudre et de projectiles d’Alcaniz qui a
fait explosion. Il est impossible de donner une idée
des résultats de ce sinistre; des rues eutières n'of-

frent plus qu’un amas de ruines. Où évalue à 400
le nombre des personnes qui ont péri.”
—Les Auslais, sans faire de bruit, n’en agissent

pas moins. Chaque jour des détachements d’artil-
lerie partent de Southampton; chagne jour de nou-
veaux vaisseaux préparés à la hâte, viennent pren-
dre la mer.
120 canons, vieut d'être mis en état en moins de 24
heures.
— Lesratifications dutraité de commerce conclu

entre la France et la Hollande ont été échangées
hier au ministère des affaires étrangères.
—Onlit dans le Capitole :
“ Le secreta été levé hier pourle prince Napo-

léon- Louis et pour les prévenus de l’affaire de Bou-
logn=, et nous apprenons qn’aujourd’hui quelques
personnes ont obtenu la permissionde visiter les dé-

| tenus de la Conciergerie. Nous avons pu nous as-
surer que la sauté du prince est bonne, et qu’il s’oc-
cupe de sa défense avec une grande liberté d'esprit.
|“ I paraît certain que les débats du procès com-
menceront le 25 de ce mois, et qu’ils durerout cinq

| à six jours.”
| —Onlit dans le Diario di Roma :

“ Par acte proprid manu de Léon XII, do 21
mars 1824, don Carlo Bonaparte obtiut, à dater de

| co jour, le titre de prince de Musignano,et l'hérédi-
| té de celui de prince de Canino, après la mort du
; prince Lucien, son père, .
i Un autre acte du 16 août 1837 a joint au titre
| porté par don Carlo Bonaparte,le rang, les honneurs
et les priviléges d’un prince, et cela indépendam-
ment du titre et de l’investiture de la principauté
de Canino et Musignano, appartenant à sa famille.

| En conséquence, le dit prince don Carlo vient de
prendre, à la mort de son père,le titre de prince de

| Canino et de Musignano,sous les furmalités d’usage
| en pareille circonstance.”
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—Lesfeuilles ministérielles contiennent Ja note
"suivante en réponse à la lettre du comte de Saint-
: Leu, que nous avons reproduite :
+Deux journaux contiennent dans leur numéro
! de ce Jour une lettre du comte de Saint-Leu, l'ex-roi
{ de Hollande, père de Louis Bonaparte, qui déclare
| recarder comme une injure d’avoir donné à son fils
pour prison la chambre qui a été occupé par Fies-
chi.

La pièce où est détenu, à la maison de jus-
tice, Louis Bonaparte a en effet servi à
Fieschi; mais on ne doit faire remarquer que
c’est à tort qu’on cherche dans ce rapprochement
un reproche à adresser à l'autorité, La chambre
dontil s’agit a subi, il y a quelques mois, une trans-
formation complète, ayant été donnée comme lore-
ment particulier à l'inspectrice du quartier des
femmes, qui a été obligée de la quitter à l’arrivée de
Louis Bonaparte.”
—Onécrit de Naples :
“ Le duc de Montebello a définitivement fixé

avec le gouvernement napolitain'indemnité que doit
recevoir la compagnie des soufres de Sicile.

‘* Cette indemnité est fixée à 560.000 ducats, pay-
ables dans huit ans, à raison de 35.000 ducats par se-
Mestre; plus une extra-bonitication de 160,000 du-
cats payable en deux ans.””—( Sud.)

—Depuis quelques jours les murs de la ville de
Rouen étaient couverts d’alfiches représentant un
homme marchant sur les flots avec une canne à la
main. C'était l'annonce d'une promenade que M.
Daraud de Monestrol devait faire sur la Seine di-
manche 30 août, avec des sabots insubmersibles de
son invention. La carivsité du spectacle avait atti-

Rouen. Tous les bateaux étaient couverts de mon-
de. A l'heure dite, M. Durand de Monestrol, mon-
té sur les sabots qui ont la forme de deux tubes
bouilleurs rénnis par une mécanique,longs d'environ
6 pieds et pesant 250 à 300 kiloyrammes, s'est élan-
cé sur la Seine ; mais il n’avait pas fait un pas que,

et de là dansla rivière. Plus heureux qu’lcare, M.
de Monestrol à été sauvé par l’intrépide Louis Bru-
ne et M. Félix Durier.
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JEUDI,

Les journcaux de New-York du 10, et ceux de
Montréal d'hier, sont sans nouvelles de conséquence.
 

Les faubourgs de Québec et de Montréal, conte-
nant une population plus nombreuse que Toronto,
Kingston, Brockville, Hamilton, Cornwall, Niaga-
ra, London, Bytown et Sherbrooke ensemble, qui
d’après l'acte d'union doivent élire dix représeu-
tants, ou près d'un huitième de la représentation to-
tale des deux Canadas, sont sérieusement menacés
d'être privés de la franchise électorale, en même 

pice de cette ville, amputation du bras dans Parti. |

Le Howe, de première clusse, et de

ré une foule immense de spectateurs sur le quai de |

perdant l’équilibre, il est tombé sur la mécanique

temps qu'ils seront taxés ad libitum par un couseil
de ville nommépar lettres-patentes. ae

Lord Sydenhama fait glisser dausla dernière édi-
tion de cet acte une petite clause quil'autorise, dans
les trente jours après l'union, à fixer par lettres-pa-
tentes les limites des villes et bourgs auxquels on y

accorde le droit de représentation dans l'assemblée

législative, et à réunir aux comtés adjacents les par-
ties de leur territoire qui ne seraient pas comprises
dans ces limites.

Unetelle disposition pouvait paraître nécessaire
quant i des places, comme Brockville, Hamilton,
Curuwall, Niagara, London, Bytown et Sherbrooke,

auxquelles ce droit était conféré pour la première ;

 

représentant de la couronne, auquel il accordait ce
pouvoir discrétionnaire, eu userait pour exclure de
te même droit une population urbaine ou suburbaine

blement plus grand que v’en contiennent ensemble
tous ces bourgs de création vouvelle, auxquels il

Or, si la rumeur publique dit vrai, tous ces loca-
taires vont être entièrement privés du droit électo-

ral, sans parler des propriétaires des faubourgs,

noyés dans la population rurale des comtés adja-,

avec eux, ;

Le bruit court depuis quelque temps, et paraît |

désespérant de pouvoir faire élire de ses créatures
dans Québec et Montréal, avec leurs délimitations

{ actuelles, va en retrancher les faubourgs, dout la po-|
pulation, supérienre en nombre à celle des villes

des places.

 

ASSEMBLEE D'ELECTEURS.
 

Une assemblée d'électeurs “ qui désapprouvent

l’acte pour la réunion des provinces du Haut et du

Bas-Canada,” convoquée par avis public, s’est tenue

hier à nne heure, à l’école des Glacis, en dehors de

la porte Saint-Jean, sous la présidence de l’hono-

rable Joun Nemsos, E. GLACKEMEVER, écuyer,

remplissantles fonctions de secrétaire.

Le projet d'adresse qui suit a été lu à l’assemblée

en français et en anglais, et n été accueilli avec des

applaudissements unanimes. Mais quoiqu'il y eût

environ deux cents électeurs présents, parmi les-

quels étaient plusieurs citoyens des plus influents

des différentes parties de la ville et des faubourgs,

comme beaucoup de personnes qui désiraient se

trouver à l'assemblée, n’avaient pu s’y rendre à cette

heure, à cause de leurs accupations;

L'assemblée, sur motion de M, E, PARENT, secon-

dée par M. le docteur MARsDEN, s’est ajournée à

MARDI prochain, 20 du courant, pour se réunir

au même lieu, à SIX HEURES ET DEMIE du

suir.

(Projet d'une Adresse aux Electeurs de toute la
Province.)
 

LETTRE DES ELECTEURS DE QUERFC QUI DESAPPROU-

VENT L'ACTE POUR REUNIR LES DEUX PROVINCES,
 

A TOUS LES ELECTEURS DE LA PROVINCE,
Messieurs,— Depuis que nous avons appris qu’il

à été passé en Angleterre, le 23 juillet dernier, un
acte pour réunir les provinces du Haut etdu Bas-
Canada, en un seul gouvernement, nous avous sou-
vent peusé à la manière dont il conviendrait de nous
acquitter du devoir que cet acte nous impose, de
choisir des persounes pour nous représenter dans
l’assemblée législative de la province.

Nous sommes bien loin de penser que vous ne
vous sovez pas occupés de ce devoir aussi bien que
nous. Puisque dans la Chambre c’est la majorité
des voix qui décide, À quoi servirait à une localité
d’avoir un bon représentant, si les autres endroits
de la Province n’avaient pas aussi de bons mem-
bres 7
Chaque représentant agit pour toute la province,

queiqu’élu par une senle division. Vous ne devez
dune pas être surpris si nous nous adressons à vous
sur un objet d'un intérét qui nous est commun, En
prevant Vinitiative dans les circonstances actuelles
nous ne faisons que suivre lu marche que nous avons
prise lors de nos requêtes contre le /:/ pour réunir
les provinces, lequel, sans avoir été amélioré, n’at-
tend malheureusement plus que la proclamation du
Guuverneur pour devenir en force.

Ce projet de loi a été passé sur de fausses reprô-
sentations.

Tout ce que nous pouvans faire maintenant, c’est
d’en prévenir les suites fécheuses, en faisant un Lon
choix du peu de représentants qu’il nous laisse.

Il n’est pas nécessaire de vous rappeler au long
la caractère de cet acte qui remplace notre ancienne

| Constitution : 3) nons réunitau Haut-Canada, après
| en avoir été séparés pendant quarante-buit ans, en
vertu d’un acte de ce même Parlement qui nous ré-

| unit anjourd'hui, sans avoir daigné méme nous con-
{ sulter, tout eu déclurant que c'était notre vœu,
| Le Haut-Canada a maintenant une population de
| quatre cent mille âmes ; le Vas-Canada eu a environ
deuxfuis autant ; et on donne an Hant-Canada le

"même nombre de représentants qu’au Bas-Canada,
savoir: quarante-deux pour chaque province, afin
de composer une assemblée législative de quatre-
vingt-quatre membres, où tout ce qui nous regarde

| doit être décidé par la majorité des vo:x des membres
présents, s'ils sont an nombre de vingt.

; Les électeurs du Bas-Canada ne peuvent gnère
| espérer que les intérêts qui leur sont particuliers :
| soient fortement soutenus par le représentant de la

|

 
Couronne, qui déclare qu’il écoutera la voix de la
majorité des représentants; ils n’ont certainement
pas beaucoup à espérer de la majorité des conseil-
lers législatifs qui doivent être nommés à vie par la
couronne, par l'entremise du gouverneur : de sorte
que tout ce qui intéresse le plus les habitants du
Bas-Canada, sera presqu’entièrement à la merci des

mais le parlement britannique a-t-il pu croire que le,

qui en avait joui pendant près d’un demi-siècle, et |
coutenant un nombre d'électeurs lvcataires proba-.

{|
accordait sept représentants ?

i

pour qui ce droit serait à peu près illusoire, étant ;,

cents, où les électeurs des villes iraïent aussi voter|,
i

s’accréditer de plus en plus, que lord Sydenbam, ©

mêmes, est aussi moins aristocratique et moins sus- |,
ceptible de corruption au moyeu des hunueurs et

| présentatif, où la minorité des Electeurs aura choisi

la majorité des membres, où ceux qui ne payent pas
un tiers des contributions publiques pourrout se
partager tout ce qui en reste de disponible; ils ont

voulu en autre commencer, daus l'acte coustitution-
nel même, par nous charger de la detie du Haut.

"Canada, qui se moute & cing ou six millions de
piastres ; de soixante à soixante et dix mille louis
d'intérêt de cette dette, payables tous les aus, à des
Banquiers, à Londres; et, de plus, d’une Liste Ci-
vile permanente, do quatre-viugt-trois mille louis par

| un, pour la paye des principaux ofliciers publics, qui
| tous tienneut leurs places sous bon plaisir; et pour
des pensions et des augmentations de salaire, prises
e préférence à toute autre charge, sur le revenu de

{la Province, ne laissant probablement rien où que
{peu de chose pour les dépenses de la Legislature,
| pour un grand nombre d’employés publics, pour les
aweéliorations des chemins et communications, pour
l'éducation, et les institutions de Lientaisanco et do
charité.

Cet emploi et cette destination du revenu public
prélevé daus la Colonie, est une infraction directe
de la déclaration solennelle contenue daus l’ucte pas-
sé dans le Parlement Impérial en 1778, intitulé:

“ Acte pour lever tous doutes et appréhensious cou-
“ cernant l’imposition de taxes par le Parlement de
“da Graude-Bretagne duns aucune des Colonies,
Provinces et Plantations de l’Amérique Septen-
trionale et des Indes Occidentales; ec pour rap-

$ peler autant d’un acte passé daus la septième au-

 

 

[Tome 78.

Avant et pendant ln durée dos élections, tout doit se
passer duns fn plus grande tranquillué. Tout usage du
boissons enivrantes doit être banni des élections. Chaque
Electeur doit se remtre avec le ingme zèle qu’il met à
s'acquitter d'un dovair du religion où du charité : car,
dans les circonstances actuelles, lu service de son pays
en est an des plus urgouts.
Toute dispute, toute injure, tonto provocation des pas-

sions et des préjugés haineux, doivent cesser, Chueun
a droit à sou opurion, et a droit d'agir d’après sou opis
uion, en se contoumunt à la loi evaux bieuséances, OH
vunt mieux méme enduver les insultes et lus Violoucez,
que de s'en servir envers qui que cu soit. C’est par la
paix, la vérité et lu justice, que les peuples se fout 1@-
<pevter, et qu'ils sotent victoteux des luttes OÙ ils se
trouvent enungés, et donneut le démenti le plus formel
à leurs eutonuimateurs. 

Si les Electeurs du Bas-Canada peuvent parvenir
à conduire leurs élections de cette manière, et sur

; des principes iuvariables, ve choisir que des hommes

| copables et bivu déterminés à ne jamais trahir leue
opinion sur les injustices qu’ou a voulu faire au
pays par l’acte d'union, quelque difficile que suit

\ notre position, nous n'avons rien à craindre. A
Lu vérité et la justice sont une puissance. Elles

! trioosphent su momont où elles paraisseut écrasées.
: Les Représentants choisis par la masse des habitants
du Bus-Cannda ne représenteront pus muins cette

[ masse, quoique, selon le dessein des auteurs du noue

{ vel acte constitutionnel, ces Représeutauts ne soient
: qu'une faible minorite, À chaque division où ils ro
| trouveront réunis, la exprimeront les sentiments de

 

* uée du règue du Sa présente Mujesté, qui impose ! la majorité de la population des deux Provinces.
uu droit sur le thé importé de la Grande-Bretagne| YNous vous prions instamment de n’épatgner au-

* dans aucane Colonie ou Plantation en Amérique, - cun sacritice pour faire cesser, ot pour éviter par la
“ où y avant rapport.” Par lequel acte il a été dé- |
claré ‘“ Que le Rui et le Parlement de la Grande-
* Bretague n’imposeraient aucun droit, taxe où can-
“ tribution quelconque, payable dans aucune des Co-
“ lonies, Provinces et Plantations de Sa Majesté
“ daos l'Amérique Septentrionale où les ludes Oc-
* cidentales, excepté seulement tels droits qu’il ses
* rait expedient d’imposer pour le réglement du
“ commerce, le produit net de tels droits devant tou-
“* joars être payé et appliqué à et pour l’usage de la
“ Culunie, Province ou Plantation où ils seraient le-
“ vés respectivement, en telle manière que les autres
“ droits perçus parl'autorité des Cuurs Générales
“on Assemblies Générales de telles Culonies, Pro-
“ vinces ou Plantations étaient ordinairement payés

et appliqués,”
C’est par une exception expresse à cet acte, con-

tenue dans la quaraute-troisième section de notre
nouvelle loi constitutionnelle elle-même, qu’on dé-

roge à cette déclaration, tout en déclarant dans la
même section qu’on la maintient. Si nous consen-
tions une fois à cette exception, il n’y aurait bien-

tôt que des exceptions, auxquelles celle-ci servirait
de précédent, à mesure que l’avidité de ceux qui
veulent vivre aux dépens du, publie les demande-
rait; de sorte que les luxes imposées par le Parle-
ment Anglais, et Pargent prélevé dans le pays par
ces taxes, employé au gré de ce Parlement, et les
taxes imposées par les Meprésentants de la minorité
de ceux «jui les payent, résidant daus le Haut-Cana-

suite, toute division parmi les Electeurs; on ne peut
revenir sur le passé ; quant àl'avenir, où doit avoir

confiance dans tout homme honuôte et éclairé qui
aime véritablement son pays.

Toute agitation de questions mineures qui pours
raient détacher un seul de ceux qui désapprouvent
Pacts d’union, doit être interdite, jusqu’à ce qu'on
nous ait Fait justice.

Point d'INEGALITE établie par une loi, parmi les ci-
toyens du même pays, à cause de leur langue,
de leur origine nationale, vu de leur localité.

Point de Taxis et emploi des deniers en provenant,
prélevés dans le pays, par le parlement d’An-
pleterre.

Point de raxEs ni emplui des deniers en provenant,
prélevés dans le pays, imposées par aucune
autorité locale quelconque, sans le cousente-
mont de ceux qui les payent, ou de leurs re+
presentants,

Rappel où changement de tonte loi ou ordonnance
passée soit en Angleterre, soit dans la Colo-
nie, contraire à ces principes et qui impose
des charges sur le peuple, en violation des
déclarations de l’acte du Parlement Impérial
de 1778, * pour lever tous doutes et apprés
hensions concernant le droit d'imposer de-
taxes dans aucune des colonies, provinces et
plantations de I’ Amérigue septentrionale.”

Tels sont les principes sur lesquels nous croyons da, et appropriées probablement à leur protit, ne
nouslaisseraient que peu de chose, soit de nos bions
ou de notre liberte.

Les ordonnances permanentes passées par le Gou-
verneur en Couseil, siégeant à Montréal, cette au-
née, sont des échantillons des lois attentatoires aux
biens et à la hiberté des habitants du Bus-Canada,

que les électeurs du Bas-Canada devraient être
“d'accord, et nous leur recommandons d'exiver de

(leurs représentants l'engagement d’y adhérer et de
es faire prévaloir, par tous les moyens constitution
els en leur pouvoir.

Le Pays, notre bEVOIR, et la JUSTICE ; Ge sont là
{les objets qui doivent réunir les vœux des électeurs,

auxquelles on pourrait s'attendre par la suite, sous ‘ pour elfacer le souvenir des Jours de malheur, et en
la législation arbitraire et intéressée d’une minorité !
rendue majorité par la loi constitationnelle,

La proscription ds la langue de la majorité des
électeurs dans les procédés legislatifs, démoutre jus-
qu’à quel point peuvent se porter la haine et les
préjugés des hommes ignorauts ou coupables qui |
ont conseillé cette proscription aux autorités de la|
métropole, ou qui l'out approuvée.

Les électeurs du Bas-Canada ne doivent les imi-
ter en rien. Mais ils ne doivent pas non plus ou-
blier ce qu’ils se doivent à eux-mêmes et à leurs
familles. Ils ne doivent rien négliger pour reven-
diquerleurs droits commesujets nés de la couronne
d'Angleterre, et pour s'assurer à eux-mêmes et à |
leurs descendants, la jouissance des libertés et privi-
léges qui leur appartienneut par droit de naissance,
ou qui out été garantis au pays par des actes sulen-
nels, qui ne penvent être annullés que du cousente-
ment de ses habitants.

Le choix des représentants sous le nouvel acte
est presque le seul moyen constitutionnel qui nous
reste. Ce choix nous donne au moius l’occasion
d'exprimer d’une manière authentique notre répro-
bation des injustices qu'on nous fait. Tout acte de
violence ne peut que servir les auteurs de ces injus-
tices, être fatal au bonheur du pays et préjudicia-
ble à toutes les classes de ses habitants, La loi etla
morale, qui, nous osous le croire, ont encore de la

force chez la graude majorité des habitants du pays,
ne permettent que des moyens légitimes pour des
fins légitimes.

Pour queles élections puissent améliorer le sort
du pays et désabuser les autorités en Angleterre, il
ne faut pas qu'il y ait deux opinions parmi les élec-
teurs du Bas-Canada sur l’acte d'union, tel qu'il

vient d’être passé en Angleterre.
Rienau monde ne duit nousfaire consentir à voter

pour un seul candidat qui ne se déclarera pas contre
cet acte et ses dispositions niques; car, en votant

pour untel candidat, nous consentirions à cet acte
lui-même, et nous approuverions ceux qui Pont
conseillé ; nous nous déshonurerions, uous et le
pays, eu tendant le cou au Joux dont on nous me-
nace par ce nouvel acte, jusqu’à ce qu’il soit rappelé
ou amendé de manière à en faire disparaître les ini-
quités dont il est rempli.

Mais il ne suffira pas de ne voter pour aucunpar-
tisan de l’acte d'union des deux provinces: tout é-
lecteur qui en laissera élire un, faute de se reudre
au lieu d'élection, et de voter contre lui, sera égale-
ment coupable.
Nous conseillons aux électeurs la marche que

Tous nous proposons de suivre nous-mêmes:

19.—Noinmer, après avis donné dans claque locu-
lité, une on plusieurs persounes, en qui on ait conliance,

ponr se rendre, à Un temps qui serfixé, au chel-lieu
ordinaire d’élection, et là se consulter sur le choix d’une
personne qui désapprouvel'acte d’hnion, et qui soit Ja
mieux qualifiée sous d’autres rapports, pour représenter ,
le Comté oula division. :
23.—Annoncer lu personne qui aura été approuvée

comme candidat, à l'endroit le public dans chaque
localité. |
39 .—Nornmer quelques Electeurs dans chaque can-

 

 j représentants élus par les habitants du Huuf-Canada,
auxquels pourraient se joindre quelques-uns de

| ceux élus par le Bas-Canada, qui unt da grands in-|
\ térêts daus le Haut-Canada, et qui ont conseillé ou
approuvé le /ill d'Union et toutes ses disposie |
tions. |

| Les auteurs de ce Bill ne se sont pas contentés d’ar- |,
racher au Bas-Canada sa juste part dans la Repré-|

. sentation, et de former ainsi un prétendu corps re-
à

ton, pour faire en sorte que tons les Electeurs se ren-

dent au lieu d’élection, sans faute, aux jour et keure
fixés par l’officier rupporteur, pour appuyer le candidat
du Comté ou de la division, qui aura été choisi connu

ci-dessus. |
Chaque candidat doit contracter l'engagement solen-

nel de se rendre à son poste dons l'Assernblée Législn-
tive n’importe où le Gouverneur voudra la réunir, et |
de s'y tenir tant qu’il sera nécessaire, au jugeimeut de
la majorité des Représentants des Comtés du Bas-Ca- |
nada.

prévenir le retour.
p—— 

CONSEIL DE VILLE.—Nons rappelons anx citoyens
qu’il y aura une séance spéciale du conseil de viile
demain, vendredi, à 7 heures du soir,

 

MosTrEAL, 13 octobre.— L'assertion que nous
avous faite, il y n quelque temps, avec connaissance
de cause, que le voyage de M. Thomson dans lo
Haut-Canada, était un voyage d’intrigue, se trouve
confirmée par les journaux de la province supérieu-
“re, appartenant aux deux grandes nuances politiques,
Nous tenons de bonne source que M. Thomson à
dit: ““ moi aussi, j'aurai ma majorité.” Lord Syden-
ham ne se borne pas aux élections du Haut-Canada,
celles du Bas-Cauada sont encore l'objet de 84 solli-
citude toute pateructle. Hest beau do voir les op.
dres et les contre-ordres qu'il donne à ses candidats
ministériels : ceux qui s’imagiveraient que le nous
veau lord de Torouto west pas lin, se tromporaient
grandement. Qu'il soit iudécent pour un représen-
tant de la royauté de se mêler d'élections, c'est ce
dont tout le monde convient. Mais ce n’est pas là
la question que nous voulons traiter aujourd'hui,
Il nous suffit de savoir que Son Excellence se mêle
actimont d'élection ; ce fail est patent ; 11 est dang
toutes les bouches. Quelqu'au demandait dernières
ment où était la qualilication territoriale du sieur

« Deubishire, candidat pour Bytown à la réquisition
du Granb EtecTEUr dela province ; vu plaisant
lui répondit: sa qualification n’est pas douteuse,
elle consiste duus tuutes les terres Iucultes des deux
Canadas.
M, Johu Simpson, collecteur des douanes au’

Côteau-du-Lac, intrigue depuis longtemps pour lu
comté de Vaudreuil. On prétend mème qu’il a dit
à Son Excellence qu’il était sûr du succés. Nous

ne voyons à son élection qu’une très-petite difficulté,
c'est qu'il fant le consentement des électeurs; et
Lous les connaissons trop bien ponr les croire cas
pables de justilier les folles espérances de M. Thome
sun où de M. Simpson, son protégé. Des person-
nes ivfluentes de ce comté ont, dit-on, fait des dé,

marches auprès de M. James Leslie, de cette ville,
le ci-devant membre du Quartier-Est. Nous appre,
nuns cette nouvelle avec plaisir. Vaudreuil ne
pouvait choisir un homme plus honuête, plus cas
pable, plus sincèrement attaché à la cause de la
réforme, que ce digne citoyen. M, Leslie serait,
sans aucun doute, le premier candidat des réfor,
mistes de la ville de Montréal, si quelque franda
électorule que nous suvons être meditee par lord
Sydenham n’est pas employée pour les défranchisoÿ
totalement, ainsi que ceux de la ville de Québeo.
Dans ces circonstances, ce sera, pour les électeurg
de Vaudreuil, un nonveau litre à l’estime de leurs
compatriotes, que de s'assurer les services éminenty
de M. Leslie dans la législature-unie, Nous no
sachons pas encore que lord Sydenham ait intimé

à M. Simpson, comme à M. M'Cord, l’ordre do gp
retirer de la lutte,

La contestation qui s'offre pour le comté de l'Ot-
tawa, nousfait voir que les basses intriguesde l’ad,
ministration ne serort pas par tout couronnées do
succès. M. Day a été imposé aux électeurs par M,
Thomson. Nous appreuons avec plaisir que Mr,
McGeay sera son ant«goniste, et à toutes lis chane
ces possibles de sortir victorieux de la lutte.

Quant au comté du Lac des deux Montagnes, qui
a envorel'avantage d’avoir M, Girouard et Mr. Wim.
Scott, nous avons raison de cruire que l'un où l’au-



 

 

  

 

tre des deux sera de nouveanle candidat do ce com.
té, Uu de leurs antagonistes u déjd regu ordre de
sa retirer de l’arène : quuot à l’autre qui est Mr.
Forbes, officier à demi-paie, ou assure qu’il s’est dé-
Jà convaiuca par lui méme qu'il lui est inutile d’en-
treprendre la lutte soit contre M. Girouard soit con-
tre M. Scott.

Voilà déjà trois adversaires que l’on tente de sus-
citer à Mr, LaFontaine, d’abord c'était Mr. Marteau,
notaire et magistrat de Sir John Colborne ; puis un
Mr. Scott, avocat tory de cette ville, en faveur de
qui avait résigeé Mr. Marteau; evflin voilà qu’on
annonce ou troisième, le Di. MeCulluch, apothicui-
re, de cette ville.
Nous ne désespérons pas de voir encore anrgir

quelques nouveaux candidats; il vaut mieux que la
farce se continue jusqu'au bout. A propos du dog.
teur McCalluch, nous avous entendu raconter une
anecdote nssez plaisante. À peine le Lferald aveit-
il annoncé que ce mousieur devait se porter candidat
en opposition à M. Lafontaine, que Sou Excellence
le gouverneur-général l’invita à dîner, pour l’encou-

rager daus le lonable dessein qu’il lui supposait d'ad-
ministrer des pillules aux électeurs de Terrebonne.

Les ancieus comtés de Lacbeunie ot de l'Assomp-
tion sont maintenant réunis en LA seul sous le nom
de comté de Leinster. Nous avons entendu parler
de M. Raymond. Ce serait un excellent choix,
Quece soit M. Raymond ou un autre, nous savons
qu'un réformiste seul sera élu dans ce comté, Il
en sera de même pour le comté de Berthier. Nous
croyons que les réformistes unt déjà fait choix de M.
David Armsttong, et nous aimons à penser qu’il se-
ta élu sans opposition, si ce n’est celle de M, Thom-
sun qui paraît être décidé à avoir des cabdidats mi-
Bistésiels sur tous les puinis de lu province.

{ Aurore.)
Les exécutions annoucées pour vendredi dernier

vont pus eu lieu, les seutences de deux des coudam-
nés, Michael O'Grady et Elizabeth Williams, ayant
été commuées, suivant quelques-uns, et un sursis
ayant été accordé à James Dunsheath jusqu’à ven-
dredi de cette semuine. D’autres disent que la sen-
teuce des deux premiers n’a pas été commuée, mais
que l’exécution en à été remise, sine die, Ondit que
Son Excellence, avant do signer les sentences qui
devaient trancher les jours de cesinfortunés, à voulu
visiter toutes les pièces de leurs procès, et qu’elle
t'est trouvéetellement troublée à l’idée que, par quel-
ques traits de plume, elle allait priver de la vie des
créatures liumaines, qu’elle en a été sérieusement
indispusée et que c’est cet incident qui à vaiu un
Wursis, sinon à ces trois malheureux, au moins 4
Dunsheath.—(1d.)

memes

 

Le 8 du présent mois, après l'ajournement de la
Cour des Requêtes dans le comté de Saguenay, plu-
sieurs notables dit comté présentérent à W. Power,
écuyer, Commissaire de lu dite cour, l’adresse sui-
vavte:

A Wiurtam Power, Eer., Commissaire de la Cour

des Requêtes pour le District de Québec.

Nous les soussignés habitants da comté de Sa.
gueony, vu le changement dans la judicature qui
abolit votre office de Commissaire de la Cour dvs
Requêtes pourle district, prenous respectucusement

la liberté de vous exprimer les sentiments de la
haute estime et confiance que votre conduite judi-
Claire nous à inspirées; sentiments que uous pou-
VoDSs Vous assurer être partagés par les habitants du
comté en général qui sont privés dans ce moment
par votre départ immédiat de se joindre à nous.

Nous prenons en outre la liberté de vous mani-
fester nos regrets en voyant que ce comté sera privé
à l’avenir de vos services.
Eu conclusion nous vous prions d'accepter nos

meilleurs souhaits pour votre bonheur futur,
Comte de Saguenay, le 8 octobre 1840.

[Suivent les noms des signataires, parmi lesquels
sout deux curés, UD colonel et plusieurs capitaines
de milice, notaires, marchauds, ete.)

M. Power n répondu commeil suit :

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien agréer
mies remerciments les plus sincères pourla confiance
dont vous m'avez honoré comme Commissaire de la
Cour des Requêtes et pour la manière flatteuse avec
lnquelle vous l’avez exprimée à mon départ.

Lorsque jo fus revêtu des functions importantes
que m'imposait cette Cour, je sentis qu’il était nou
seulement de mon devoir de faire mes effurts pour
rendre une justice impartiale, mais aussi pour con-
vaincre les justiciables que justice leur avait réelle-
ment été rendue; et comme jo crois avoir atteint ce

dernier objet, je suis loin d'attribuer ce succès à
mes faibles efforts, mais bien à l'intelligence, à Ja
libéralité et à l’absence de tous préjugés des habi-
tants respectables de votre comté,
Tout en vous fesant mes adieux avec regret, ainsi

qu'aux lieux où j'ai été témoin de tant de décorum
et de respect pour l’administration de la justice, je
suis néanmoins heureux de penser que les change-
ments dans le système judiciaire vous seront avan-
tageux; et je vous prie de croire à mes souhaits les
plus sincères pour votre bonheur et prospérité.

 

 

(Extrait du Canadien dhier.)

LE COMTE DE GOSFORD,
Les rapports des débats sur lo Lill d’uuion, chez

les Lords, qui sout parvenus ici, ne contenaient
qu’une bien maigre esquisse du discours de Lord
Gosford; mais op nous à remis un rapport plus dé-
taillé et plus exact de son discours encette occasion,
que les lecteurs canadiens seront bieu aises de voir,
nous n'en doutons pas, et pour cette raison nous lu
traduirons, quoiqu’il soit un pou tard. On verra que
sa seigneurie à 1vpouduàl'attente de ceuxqui n’ont
jamais cessé de croire à ses bonnes intentious, et à
son amour pour les Cavadiens.
Le Comre de Gosrorm.—C'’est avec beaucoup de

répugnance queje prends le temps de vos seigneuries;
mais situé commeje le suis, je ne puis donver un

vote silencieux en cette occasion. Je regardela pré-

sente mesure pour réunir les Canadas commeune

expérience très dangereuse, et d’uucaractère injuste
et arbitraire, Si, commejele crois, ceux qui l’ap-

puientle font parle motifque la populationfrançaise

de la province inférieure est dans un état organisé

de résistance au régime britannique, jamais ils n’a-

pirent sur des fondements plus erronés, et plus fal.

lacieus : pour ma part, je ne crois pas que,dans au-

cune de nos colonies, Sa Majesté ait, eu égard au
nombre, un peuple qui, par inclination autant que

par intérêt, désire plus rester sur un pied d'amitié et

d'alliance avec l'Augleterre. Je n’ignore pas les

fausser représentations, dans un sens opposé, que l’on

a activement et insidieusement fait circuler dans ce

pays; mais j'avance,non sanscrainte de contradic.

tion, mais sans la moindre crainte de preuve àl’ap-

pui d’unetelle contradiction, que ce quej'ai dit est

fondé en fait,—capable d'être pleinement confirmé.
On a beaucoup parlé de ce qu’on appelle une rébel-

lion vu révolution récente; ce sont là des mots _qui

sonnent fort et qui sont fort utiles pour ceux qui out

intérêt à leur donner cours; mais autant je serais

prêt à réprouver touteespèce de soulèvement et de

troubles, autant la justice demande que nous regar-

dioos de plus prés au vrai état des choses, avant de

stigmatiser ce qui est arrivé par des termes qui doi-

vent produire des préjugés très puissants et très in-

jurieux contre ceux à qui ou les applique.

La portion du Bas-Canada, où il y eut destrou-

bles, ne comprenait qu’une petite partie du district

de Montréal, joignant la rivière Richelieu. Maine

  

comme les endroits aux environs du Richelieu.

tenant quel a été l'état politique de cette partie du
pays, pen de temps avant les troubles de 1837 ?
Ele avait été Louleversée par les animosités les
plus violentes et les plus acerbes, par suite d’élec-
tions durement contesiées ; l'esprit de parti, comme
c'est le cas en semblables circonstances, s'était élevé
au dernier degré d'exaspération, et sans aucun
doute, entra pour besueoup dans ce qui est arrivé.
A l'appui de cela, jo citersi un fail très concluant.
Le seul endroit au nord du St. Laurent où il y eût
des troubles, fut duus lo comté des Deux Monta-
gnes ; el ce comté mêmese trouvait justement situé,
sous le rapport des luttes envénimées d'élections,

Je
ne crois pas qu’il y eût dans la province inférieure
Aucune résistance orgunisée à la connexion britau-
tique, lorsque les troubles éclatèrent, pendant que
J'étais dans le pays. II ya, et il y a eu, une cer-
taine classe de la population britannique, résidant
principalement à Montréal et dans les environs, à
laquelle tous les geus libéraux et indépendants ue
peuvent faire autrement que d'être hostiles, dont les
actes et la cunduite ont été marqués par un esprit
de domination envers tonte la population d’origine
française, et qui à toujours aspiré à s'assurer la do-
mination et le patronage du pays. C'est à ce parti
qu’il faut principalement attribuer les troubles et les
animosités qui ont éclaté. A l'appui de ce que je
dis, je n’ai qu’À rappeler à vos seigneuries une des
premières démarches de ce parti peu de Lemps après
mon arrivée au Canada,
À une assemblée convoquée par enx,il fut réso-

Tue de lever un corps sous le nom de British Rifle
Leyion, ou autre nom de cette sorte ; un nombre
d'individus devait le composer ; et une des règles
était que les membres du corps éliraieut leurs offi-
ciers, Je pris la première occasion de faire, d’une
manière amicale, des remontrances contre ce procé-
dé, mais ce fut en vain ; et à lu fin je fus forcé de
les abattre par une proclamation, ayant d’abord ob-
tenu l’opinion des autorités légales, qui déclarèreut
leur conduite illégale et inconstitutionnelle. Une
section intéressée et violente du parti mercantile é-
tait déterminée, par la persévérance et les fausses
représentations, à faire appuyer ses desseins par ses
amis en Angleterre ; et ce sont les fausses représen-
tations, ainsi répandues, qui ont amené les maux
qui sout malheureusemenr arrivés ; et tant qu’on
encouragera ce parti, ou qu’on l’appuiera en aucune
façon, la méfiance et le mécontentement résneront,
Je suis heureux cependant de pouvoir dire que ces
remarques ne s’appliquent qu’à une petite portion
de la population britannique, qui est principalement
aux environs de Montréal, et dont quelques-uns se
trouvent à Québec ; nuinbre d'anglais ont souvent, |
et dans les termes les plus énergiques, réprouvé Ja
violence de ceux auxquels je fais allusion. Il est
aussi un fait curieux, c'est que lorsque les troubles

éclatérent, aucune des populaces, car je puis presque
les appeler ainsi, n’était commandée par des cana-
diens français. A St. Denis, c'était un anglais, M
Wotfred Nelson ; à St. Charles, un M. Brown, moi-
tié anglais, moitié citoyen américain ; à St. Benoit,
un suisse ; qui agirent comme chefs. Ces troubles,
comme je l'ai déjà dit, arrivèrent dans uue partiv
seulement du district de Montréal ; mais prenez le
restant de ce district, et les quatre autres districts
du Eas-Cavada,—savoir, Gaspé, St. Frirçois, Qué.
bee et Trois-Riviéres,—et tout y tut aussi tranquille
que possibla, et les autorités civiles y conservèrent
tonte leur force. Toutes ces émeutes y furent com-
plètement supprimées dans l’espace de trois se-
maines, et il me fut envoyé des adresses de toutes |
parts, réprouvant la conduite et la violence de quel-|
ques hommes égarés, poussés par des gens mal-in-
tentionnés et désespérés, rt déclarant la détermins-
tion d'appuyer ls gouvernement ; et la paix et la
trauquillité furent rétablies dans toute Ia proviuce
du Bas-Canada, avant mon départ. Mais cela ne |
satisfit point la portion du parti anglais, qui aspirait
à écraser la populationfrançaise.

Convaineu de l’exactitude de ce que j'ai dit, je
ne puis m'empêcher de regarder l'union proposée
desprovinces comme unacte des plus injustes et des
plus tyranniques, privant la province inférieure de

prises dans le cours des discussions qui suivirent,
pour relever quelques erreurs dats les divcours d'au-
tres membres. ll lit remarquer que ce fut M. Neil-
sou, et non M. Papineau, qui fut le principal auteur
du bill de ln repréventation en 1829, et que le comté
de Montmoreucy, sous le nouvel arrangement, ap.
prochait plus de 10,000 âmes, que de 3,000 ou 4,000,
corame le prétendait Lord Melbourne, qui paraissait
5e compter que la population de l’ancien comté de
Montmorency, disaut qu’il avait trouvé cela dans le
retour. C’est ainsi que les ministres étudient notre
statistique et le zeste pour lévislater sur notre
compte, Lord Gosford sugréra aussi d'abaisser la
qualitication des membres de l’assemblée à Æ200 au  liew de £300 de propriétés foncières. Mais cette
suggestion d'un ami désintéressé du Bas-Canada et
de la métropole, n’eut pas plus de succès que ses re-
présentations contre ls bi!} d'union lui-même, Les
MM. Baring et cunsorts l’emportèrent pour le priu-
cipe, comme pour les détails du bill. Si la dette du
Hust-Canada eût été vontractée à New-York ou à
Paris, au lieu de l’avoir été à Londres, la voix de la
justice et de la morale aurait peut-être été écoutée.
Mais il fallait que les capitalistes de Londres fussent
payés on assurés de l'être, et pour cela, comme le

dit lord Gosford, dans un de ses discours, Ou à passé
un acte qui sera “une tache ineffagable sur la légis-
lation de la Grande.Bretagne.”

 

PORT DE QUEBEC.

ARNIVAGES.
13 Oct.

Nuvire Colmnhus, Cowing, ler Sept. de Liverpool, a Tib-
betty, lust.

Brick Lady Douglas, Logan, 21 Août de Pwllhelli, à
Svimes, do.

—— Grainger, Harrison, 15 do. de Bristol, 4 Price &
Co. do.

14.

Navire Jane, Tather, 21 Août de Liverpool, à Bur-
sll, lest,

Buique Recovery, Conway, ler Sept. de Sligo, à Price &
Co. do. I passenger.

Brick John & Marv, Harvey, 24 Aolitde Padstow,Price
& Co. do. 23 do.

ELECTION GENERALE.
I ASSEMBLEE tenue ce jour à la Maison d’E.

cole do la rue des Glacis, dans le faubourg St-
Jean, des Electeurs qui désapprouvent I’ Acte récemment

 

 

passé dans le Parlement du Royaume-Uni, pour réunir les

Provinces du laut et du Bas-Canaëa, est njournée à

MARDI prochain, le 20 du coursnt, à SIX heures et

DEMI du soir, au même lieu. Tous les Electeurs qui

désapprouvent le dit Acte d'Union sont priés de vouloir

bien sy trouver, pour prendre en considération le projet

d’Adresse à leurs ca-éleeteurs dans toute la Province, à

l'occasion de la dite Election Géuérale, dont lecture a éré

faite à la dite assemblée.

E. GLACKEMEYER,

Mason d'Ecole, rue des Glacis,

Faubourg Saint-Jean,

Québec, 14 octobre 1840.

Secrétaire,

  

BAZAAR: DE LA SOCIETE’ D'EDUCATION.

1A PUBLIC est informé qu’il se tiendra un
BAZAAR MARDIle ler et MERCREDI

le 2émejour de DECEM BRE prochain,
Les personnes qui désirent y contribuer sont priées d’en-

voyer leurs ouvrages aux Dames ci-dessous mentionnées.
MESDAMES—

Massur, PaincHau» et VANFELSON.
Par orde,

FLORE BUTEAU,
Québee, 13 netobre 18-40, Secrétaire.

AVIS.
GETONT reçues au Bureau des Travaux Publics,

jusqu’au ler NOVEMBREprochain, des Pro-
POSITIONS de personnes d’un bon caractère, qui désirent a-
voir la situationde l’éager au Pont du Carouge, pour deux

    
sa coustitution, pour les actes de quelques hommes
malintentionués, et la livrant pour être noyée par
ceux qui, sans cause, lui ont montré tant de haine |
—earce bill doit la noyer. Vous donnez à 300,000 |
ou 400,000 la même représentation que vous donnez
au Bas-Canada, quia une population d'au moins|
700,000 ; et ensuite vous imposez la dette de la pro-
vince supérieure, qui, dit-on, excède £100,000, 3
une province qui n’a presque aucnne dette. Peut-il
y avoir rien de plus arbitraire et de plus irraisonna-
nable ? Envérité, la légalité d’un tel procédé peut
être mise en question; car, j'apprends qu’aucune|
partis de la dette contractée par la province supé- |
rieure n'a été sanctionnée par le gouvernement de
ce pays lorsqu’elle fut contractée. Je dois déclarer de
nouveaula conviction où je sais que tout cela a ori-
giné dans une intrigue mercantile. Je dis que la
population française désire vivre sous la protection|
britannique, comme dansl'alliance britannique ; et
que la très grande majorité des deux Canadas est op-
posée à l'union, Je puis ici appeler l'attention de
vos seigueuries à l’opinion exprimée dans deux pé-
titions que je viens d’avoir l’honneur de vous pré-
seuter, provenant du corps entier du clergé catholi- ©
que du district de Montréal, et d’environ 40,000
habitants respectables du district de Québec, anglais
et français.

Ceux qui, dans la province supérieure, sont en fa-
veur de la mesnre, sont dégoûtés du mauvais gou-
vernement qui règne depuis si longtemps, forcés de
voir les avantages des institutions républicaines, par
l’irnorance où onles tient du fonctionnement pra-
tique de la forme monarchique: et leurs mariages,
et leurs liaisons, leur éducation, et leurs habiludes,
sont formés parmi ceux au milieu desquels ils out
principalement vécu, et dont ils ont nttendu de bons
offices. Je ne puis donc consentir à une mesure fou-
dée, comme je le crois couscientieusement, sur de
fausses informations et l'injustice. Tant que je vi-
vrai, j'espère que je ne dounerai jamais ma sauction
A une mesure de la nature de celle qui est sous la
connsidération de vos seigneuries. J'ai dit ce que
Je crois fermementêtre la vérité, et ce qui pourrait
être appuyé du témoignage de tout esprit calme dans
les Canadas. Je ne suis pas de ceux, cependant, qui
croient que l'époque n’arrivera jamais où une union
des provinces pourrait être effectuée; mais je n’hé-
site nullement à dire que le temps n’est pas encore
arrivé. Je pense qu’on pourrait faire beaucoup par
un gouvernement ferme, bienveillant et impartial. Si
on établissait, avec certains réglements, la constitu.
tion pourvue par la 31e Geo. III,et qu'on pourvût
à l’amélioration entre le Haut et le Bas-Canada, il
eu résulterait un accroissement de commerce et de
prospérité; et ainsi les peuples seraient rapprochés,
avec toutes les chances de bonheur et d’harmonie
entre eux, Ce sont les sentiments que j'entretiens
depuis longtemps, et que mes communications du
Canada n’ont fait que raffermir. Une de ces com-
munications vient de l’honorable John Neilson,
monsieur très intelligent et très instruit, qui dit :—

“ A mon avis, une union des provinces supérieure
et inférieure, de manière à jeter la population fran-
çaise dans la minorité, dansla législature unie, serait
une opération très chatouilleuse. ”

Milords, je m’oppose à cette mesure pour deux
motifs,—premiérement, parce que je pense qu’elle
est fondée sur de fausses informations; secondement,
indépendamment cela, parce que je pense qu’elle est
injuste.

Lord GosFoRrD prit aussi la parole à plusieurs re-

 

 

 
années, & commencer de ls date de la signature da con- |
trat.
On suppose que le Montant annuel des péages, pendant

cetle période, sera d'environ £L130, mais si l’auréhoration
du chemin qui conduit a» Pont a lieu, le revenu sera cou-
sidérablement augmenté.

Les propositions doivent mentionner la proportion de la
recette que le soudussion taire acceptera comuie rémunéra-
tiou pour ses services. On exigera qu'il tienne un livre qui

 

oS E nashe Lien conuu fe “ PRINCE
St GEORGE,” A. 1, doublé et chevillé
en cuivre, capitaine ID. fFriend, puriane pour londres, à
des euménigementa supérieurs pour des passagers de
chambre, et sera prêt à face voile vers le 20 du courant.
Pour informations v'iérieures, w'adresser au Capilaine &
bord, à New-Ltverpuvl, ou à

WILLIAM PRICE & CO.
Québec, 12 octobre 1840.

CORPORATION DE QUEBEC,

4

 

 

SALLE DU CONSEIL,
25 Septembre 1840,

I a été résolu que—il soit ordonné que toute et
chaque licence qui en vertu des règles et révrle-

glements de police adoptés par les snagistrats de ln cité de
Québec et matnrenant en furce, devaient être prises au
Bureau du Grellier de lu laix, soient ci-après prises au
Bureau du Greflier de la Cué, et que le montant de toute
et chaque telle licence respectivement ‘el que fiié par les
dits régtements de police, soit psyé au Trésorier de la Cur-
porsiton, au profit de la dite corporation,

Qu'il soit en outre ordunné que chaque personne, tenue
en vertu des dits réglements de police susdit-, de prendre
aucune licence, qui ne se conformer pas à la présente Or-
donnance, encourra les mêmes pénahtés qui auraient été
encoururs en vertu des dis réglements de police :—Pourvu
toujours que les présentes résolutions ne s'étendront pas à
canceler les licences déjà obtenues en vertu des dits ré2'e.
tnents de police, lesque.les licences resteront en force tout
te temps pour lequel elles ont pu être respecuvement uc.
curdées.

Par ordre du Conseil,

GLO. FUTVOYE,
LL0 _ Greflier de Le Cité,

BUREAU D’ASSURANCE DU CANADA.
. Le 22 septembre 1840,

ES Président et Directeurs de la Compagnie
d'Assurance du Canada dounent par le pré-

sent avis qu'à compter du premier juur d'octobre Prochain,
ils seront piêts à accurder et émettre des Polices d'A ssu-
rance contre les l’ertes ou Dommages soulFerts par le l’eu,
à Québec et ailleurs, à des taus de prime vrès modérés,

Par vrdre,
DANIEL McCALLUM,

LL Secrétaire.

ASSON, STRANG, LANGEVIN & CO.
se sont établis aux magasins de MM. For-

syrH, Warker & Co. quai des Indes.
2 netobre 18-40.

J H. JOSEPH &K CO. ont transporté leur
8% a comptoir à la rue St-Antoine, vis-à-vis de
Sarrus & MoGer, quai de Gibb.

Québec, J netobre 1840,

A. PRINCE,
UVITILIEN ET FABRICANT DE
LUNETTES,

N aunongant son arvivés & Québec, d'Angle-
terre, avec un assortiment grand et supérienr

d'instruments d'optique, de ma-hémutiques et de naviga-
von, désire, eu prer. à Cou, appeler l’attentinn publique
sur le caractére Bssupérenr deses LUNIS à l'Es, qqne
nulles autres ne surpassent, et dont les verres étant travail.
lés sur UD principe d'une extième exactitude, se tronveront
surpasser de beauconp l'espèce qu’on of…ie ordinairement
en vente, D'après l'excellente qualité de ses LUNETTES,
aidée de sa longue experience à les appliquer à tous les dé.
fauts de vision, soit naturels ou acquis, ce qu'il est d'autant
plus en état de faire qu’il possède une connaissance intime
de l'œil humain, A, P. s'assure qne ies Dimes et Mes-
teurs qui désirent ou améliorer au conserver leur vue, en
auront une occasion telle qu'on eu trouve rarement buis
de l’furope.

LUNETTES et LORGNETTES montées en or, en
argent, en écail, en nacre de perle, en acier et en corne,
verres de vrai caiilou du Brésil.

A. Prince a aussi un excellent assortiment d'instru-
ments divers, consistant en TELESCOPES montés sur
des pieds, et MICROSCOPES portatifs, simples et com-
posés ; BAROMETRES à roue, à pediinent et de mari-
ve; THERMOMETRES pour tous les usages; Instru-
ments de Mathémaliques à dessiner; QUARTS DE
CERCLE, ECHEILLES, REGLES, et une variété
d'autres iustrumeuts trop nombreux pour les limites d'une
annonce,
GLOBESavce les dernières découvertes ; LANTER-

 

 

ARTISTE

Pour un temps limité, au magasin, rue du Palais, vis-
à-vis de l’Albion, près du comm du Général Wolfe,

Réparations exécutées correctement.
Québec, 16 septembre 1840. LL

AUX CULTIVATEURS ET ELEVEURS DE
BESTIAUX.

L y aura des Grains à vendre a li Distillerie de
Beauport, mardi ler septembre, et tous les

jours ouvriers après,
Jours à partir de lundi 7 septembre,

Urès-Nourrissant pour les anunaux.
—AUSSI A VENDRE~

Ce dernier article est montrera en détail, le nombre de voitures, chevaux, &e.
qui passeront chaque jour, de l'exactitude duquel il sera
obligé de jurer, et aussi qu'il donne proportivnnellement
caution de l'exécutionfidèle de son devoir,

Les provositions doivent être adressées “ Bureau des
Travaux Publics, Montréal,”

SAMUEL KEEFER,
Bureau des Travaux ne} Secrétaire.

Montréal, 9 octobre 1840.

EDUCATION.
ES membres de la Corporation du Séminaire
de Nicolet ont l’honneur d’informer Je public

qu'ils se proposent d'établir dans leur maison, une école
où l'on s'attachera exclusivement à l'enseignement de l'an-
glaise
Le cours d’études de cette école comprendra tout ce qui

constitue une bonne éducation anglaise, commerciale et
mathématique, viz: la grammaire anglaise, la géographie,
histoire, Varithmétique, in tenne des livres, l’algèbre, la
géoméiriv, la trigonométrie, l'arpentage et le dessin.
Le prix de lu pension et de l'enseignement dans les dif.

férentes branches d'éducation que l’on vient d'énumérer,
sera de £20 par année, pavables d'avance par quartier.
Les leçonsde musique, les livres, le papier, le lavage, &c.
seront payés à pa t.

L'école anglaise commencera le Ter octobre prochain,
sil se présente un nombre sullisant d'élèves,

Leprix de la pension et du cours d'éuides tel que suivi
ci-devant, ust réduit pour cette année, à £16,

L'école ci-dessus mentionnée est ouverte depuis le 6 du
courant,

Nicolet, 8 octobre 1840.

 

PENSIONNAT ET EXTERNAT FRANÇAIS
DE JEUNES DEMOISELLES,

No. 4, (GRANDE ALLEE SAINT-LOUIS.

ONSIEUR GRILLE BAZIRE de Paris,

professeur de langue française et d'écriture à
Quebec Classical School, a l'honneur d'informer le public
que te PREMIER OCTOBRE prochain, il se propose
d'ouvrir un Pensionnat et Externat pour les jeunes De-
moiselles.
La direction de l'établissement sera confiée à Mesdames

GRILLE BAZIRE et LONCHAMP également de
aris.
Les cours d'instruction comprendront—

Les langues française et anglaise, |Kernure,
Orthographe, Ouvrage en tapisserie,
Histoire, Broderie et Dentelle,
Géographie, Musique et
Arithméuque, | Dessus,

On donnera aussi des teçons particulières enville. S'a-
dresser pour plus amples renseignements au Pensionnat ou
à Quebec Classical School St. Lewis Road.

Québec, 2 sentembre 1840;

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE.
Québee, 10 août 1840.

A‘ AUX personnes qui se sont établies sur des
Terres lucultes de ln Couronne, sanstitre, et

qui étaient possesseurs de bonne foi avant le 10e jour de
Septembre 1838.

AVIS PUBLIC est par le présent donné qu'ayant plu à Son
Excellence le gouverneur général ée fixer le prix des terres
de la couronne, et de le Faire snnoncer publiquement par
ce département, sous la date du 2: juillet dernier, toutes
les personues réclamant pré-emption, en vertu de la pro-
viamation de lord Durhein du 31 octobre 1838, doivent
filer ies pièces ju-tificatives et certificats requis en confor-
mité des termes d'icelle uans les six mois à compter de la
date de l’aunonce fixant le prix des terres de la couronne,
faute de quoi tout dro.t de pré-emption cessera ct s’éteindra

 

 
   

le 22 Jauvier prochaia

800 Q

Un approvisionnemenut constant de Whiskey, Brandy a
pateante, Gin, Ithum et toutes sortes de Liqueurs. Les
vrdres laissés à l'établissement, où au bureau de WirLIiam
Prictirs, bâtiments de la vreille Douasne, Basse-viile, se-
ront exécutés punetuellement

D. S. STUART,
Distiilerie de Beauport.

Québec, 71solt1840.

E soussigné vient de recevuir par la godlette
St. Lawrence et a en vente
259 quintaux de MONUE SECHE.

W. A. LEGGO,
No. I, rue Ste- Anne,

5 août 1840.
 

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE'S:
UARTS FLEUR fine du Canada
200 do do fine moyenne du Canada
250 quintaux do moyenne
600 do farine entière
32 barils Beurre du Haut-Canada
10 futaitles Whiskey du Huut- Cavada.

—AUSSL—
100 tonnes Whiskey de Montréal, 50 pour cent Q. P.,

inanufacturé exprès pour ce marché,
THOMAS CRINGAN & CO,

Québec, 10 juillet 1840. Quai Wellingun.

A VENDRE,
"NE superbe TEKRE à Ste-Claire à dix

lieus de Québec avec une bâtisse dessus
construite ; la terre contenant trois arpents de large

sur trente de profondeur, bien boisée, une partie en cul-
ture, avec une superbe prairie qui produit douze cents de
foin, et de l’engrais, prêt pour semer vingt iminots de pa-
tates. ;

Pour plus amples informations s'adresser au notaire
ROULEAU, sur les lieux où à tmadaine veuve JTIENNE
Dion à Québec, Canoterie rue St-Charles.
Québec, 11 juin 1840.

‘HA AISONS et EMPLACEMENTS, dans
adr, [W112 Tiante-ville de Québec, à VENDRE,1888 he c,

à

VENDRI
savoir: Un emplacement rue Ste.Genevicve, fe.

+ sant face au jardin du gouvernement et au monument de
| Wolle, de 5,683 pieds en superficie, avec deux maisons en

pierre vt autres bâtiments dessus construits. Un emplace-
ment rues St-Stanislas, Ste-Angèle et Ste-Hélène, près

de l'église St-Pairice, contenant environ 17,000 pieds,

avec maison et autres bâtiments et Un jardin dessus, S'a-

dresser à FE. GLACKEMEYER, écuyer notaire à la Basse.
uébec, ou au propriétaire, rue la Montagne, 14,

vile do Québee, ousiprop J. NEILSON.
Quéhec, 26 février 1840. _____- oo

A LOUER,

AVEC POSSESSION IMVEDIATEMENT OU AU lER MAT,
ETTE MAISON commode, et dépen-

ge C dances, appartenant au soussigné, rue
2843? Ste-Ursule, No. 13.
La maison est en bon ordre, avec des apartements pour

une grande famillle, et offre uc nombreuses commodités,
NOAH FREER.

Jen sacs

   -
ea

Québec, 5 février 1840.

A VENDRE OU A LOUER,
NETTE MAISON (avec un vaste JAR-
/ DIN et dépendances) située faubourg

St-Jeun, ci-devantla propriéié de Rémi Quirouet, écuyer.
Possession donnée iminédiaternent.

S'adresser à
ANT. A. PARENT,écuyer, 

   

 

Québec, 7 octobre 1859. owud notaire,

 

NES MAGIQUES à 305, et au-dessus, ;

Hy aura aussi de la Drague tous les !

 

VENTES A L'ENCAN.
———

PAR J. M. FRASER & CO.

. PELLETERIES MANUFACTUREES.
Seront vendues à leurs ma zasins VENDREDI 16 octo-bre prochain, à DEUX heures précises :—
V'NGT caisses pelleteries contenant cas

gauts, Mitaines, &c., &c., &o., do rat.
vison, vison teint, loup-inarin à dus b
loup-marin du Sud.

Québec, 24 septembre 1840.

ques,
at-musqué,

leu, imitation de

PAR G. D. BALZARETTI.
VENTE DE SOULIERS DE CAOUTCHOUC.

Il sera veodu SAMEDI prechain. 17 du courant, à UNE
heure précise, à ses chambres d'enean, positivement sang
réserve;—

JAIRES souliers de * de500 F eus 5souliers ¢ caoutchoue de

1 5 cctobre 1340.

gran-

 ————en

PAR G. D. BALZARETTIL

GRANDE VENTE DE MARCHANDISES SECHES,
A LA SAISON, &c.

[1 sera vendu SAMEDI prochain, 17 du courant, à seschambres d'encan, à UNE heure précise:
LUSIEURS emballages de marchandises sa.. s à sis : ;
ches, propres à la SAISON, malutenant en do.

Larquement et consistant en—

PROPRES

Grus-de-Naples unis et à ramages, couleurs assortiesMérinos do do
Patrons de veste, du soie et de Valentin
Velours Je sute do
Foulards imprimés anglais
Serge de sow noire
Schiles et mouchoirs du Thibet
Do à franges de chenille
Toiles d'Holtandes écussaises
Unassortiment général d'indiennes imprimées
Couvertes
Flaneiles
Draps, &e. &e. &c.

pot USSI, au compte des assureurs »—
uz pieces Gros.de- Naples t agTS octobre 1610 Pies units et à ramages,

PAR J. M. FRASER & CU.
Seront vendus sans réserve, à leurs Magasins, SAMEDEprochain, 17 du courant, à DEUX heures Précises jem
500 OITES savon de Liverpool

50
250 do tôle

boîtes savon blanc
130 sacs riz

4 Caisses fleur de riz, de Patna
1CG sacs sel de table fin

2 boucauts do en paniers
25 sacs poivre noir
7 boîtes chadelle de blanc de baleine de Londres
30 do do à iuêches cirées

Caisse indigo vn lots
lonnes melasse

quarts Porter de Barclay et Perkins
Eipes «in de Purt de Sicile eu pipes, barriques et

quartaute
do Port supérieur en pipes et quertauts

bottes forte eau-de-vie blanche de Bordeaux
barriques Cognac, Otard, Marchais, Martel, &c.
tonnes rhum de Hambourg

10 do esprit de Jamaïque NY.
20 quartauis vinaigre
& Caisses papier à écrire
20 tins vernis Copal
100 quarts poudre FLE et en cavistres, et autres ar-

ticles.
Québec, 12 octobre 1840.
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PAR J. M. FRASER & CO.

CASQUES A POIL, &c.
11 sera vendu à leurs magasins, le SAMEDI 24 du cous

; rant, à UNE heure :—
N grand assortiment de Fourrures fabriquées

/ expres pour le marché de Québec par une
maison de longue expérience duns ce cummerce, consise
ant en~—

Casques de rat-musqué et de fausse fouine, de dif
férentes formes

Do de lapin épluché +: loup-marin du nord
Manchons inntation d'ermine et de genet
Bous “o do do
Casquettes de drap garnies de fourrure
Gautsà poil, &e. &c.

CONDITIONS LIBERALES.
Québec, 15 octobre 1840.

D FRASER occupe maintenant le Hangar
« Bleu en front, sur le quai des Indes, bureau

dans la rue Arthur, vis-à-vis le bout nord de la Bourse, où
il «lire en vente:

itbumde la Jamaïque, Genièvre, Eau-de-vie, Mélasse,
Whiskey, Sucre, Saumon, Truite saumonée, Flétan,
Huile de loup-mmarin et de morue, Morue sèche,

—FETr=
La cargaison de la goëlette Courier, qui vient d’arriver

de Pescé, consistant en :
3000 gallons huile de morue
100 quintaux grande morue de table
Morue verte en quarts, &e, &e.

— PAREILLEMENT—

35 ballots de marchandises sèches de différentes sortes,
très-peu endommagées el qui seront arrangées pour être
vendues à l'encan à son magasin aussitôt que possible.

Québec, 3 octobre 1840,

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE/”:
ElZE boucauts et 25 quarts cassonade brillante
200 quarts fleur fine et moyenne
200 do harengn®.1
200 quintaux grande morue de table
50 boites hareng de Digby
60 barils beurre du Flaut-Canada
& paniers morue séche
6 quarts huile de baleine
5 do orge mondée

2000 minots sel de Liverpont.
GEORGE McEWAN,

) DRAPS, &e.
| LE soussigné reçoit en ce moment un grand as-

sortiment de draps superfiuns et communs de
l'Ouest de l'Angleterre.

—AVEC—
Un assortiment d'autres marchandises qui seront vendues

à but marché.
J. C. HART,

Rue Saut-au-Matelot.

 

  
|
|

Québec, 5 octobre 1840.

 

____25 septembre 1810.

A VENDRE,

MEILLEURS CIGARES DE LA HAVANNE,

E soussigné vient de recevoir l’assortiment sui-
vant de meilleurs Cigares do la Havanne, par-

mi lesquels se trouvent des Cigares de dix ans, le Lout ar-
gent comptant seulement.

Urzues
‘Lacon
Carlos Pascual
Do Cunoncs

La Privileciada
Puerto Principe
Joaquin Falla, &c. &ec.

G. D. BALZARETTI.
Quéhee, 16 ceptemhre 1840.

FARINE DE L'OHIO, BLED, ETC,
Dux MILLE quarts Fleur de Fariu

10,000 minots Bled
200 demi-quarts do

1,000 quarts Lard Mess, Prime-mess et l’rime
200 do Bœuf Mess eu lrime-mess Saiés exprès
150 demi-do do do pour l'usa-

gedes familles
500 barils ssindoux
50 quarts suit.
A vendre par

 

JAMES GIBB & Co.
14 juillet 1840.
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